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COMPTE RENDU DU 

 CONSEIL MUNICIPAL DU 4 juillet 2023 

  

 

 

 

L'an deux mille vingt-trois, le quatre juillet à dix-neuf heures, le Conseil municipal, légalement 
convoqué, et à la suite du quorum non atteint du vingt-neuf juin s'est réuni à la Mairie, sous la 
présidence de Monsieur Armindo GOMES, Maire. 
 

Etaient présents : Armindo GOMES, Philippe EXBRAYAT, France VAN DEN BURG 

 

Absents : Grégoire MEYMERIE, Alexandre BONILLA PEREZ, Valérie DUVAL, David FRATINI, Henri 

PRÉVOSTEAU, Dejan GLISOVIC, Humberto CARVALHO, 

 

Quorum : néant 

 

Procurations :  Henri PRÉVOSTEAU donne pouvoir à Philippe EXBRAYAT 

  
 

Date de la convocation : 29 juin 2023 
 
 
Ordre du jour : 
 

I. Nomination du secrétaire de séance ................................................................................................. 2 

II. Validation du Compte-rendu du dernier conseil municipal............................................................... 2 

III. Tarif du 14 juillet ................................................................................................................................ 2 

IV. Questions diverses ............................................................................................................................. 2 
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I. Nomination du secrétaire de séance 

 
Mr Philippe EXBRAYAT a été désigné en qualité de secrétaire de séance par le conseil 
municipal. 
 

II. Validation du Compte-rendu du dernier conseil municipal  
 

Modulo une remarque ajoutée en séance, le compte rendu du dernier conseil est validé 
par le Conseil Municipal. 

III. Tarif du 14 juillet 
 
La commission CFA et le conseil des jeunes se sont réunis et proposent d’organiser un 
barbecue le 14 juillet 12h. L’évènement est sur inscription et les tarifs proposés sont les 
suivants : 10€ pour les personnes à partir de 12 ans et 6€ en dessous concernant les 
Santeuliens, 15€ pour les plus de 12 ans et 6€ en dessous. Des animations seront 
proposées ensuite. Il est demandé au conseil municipal de délibérer sur les tarifs 
d’inscription. Des animations seront proposées pendant et après le repas. 
 
Le conseil municipal vote pour à l’unanimité pour l’ensemble des tarifs. 
 

IV. Questions diverses 
 
Pas de questions diverses 
 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h15. 


